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Texte de la question

SOLIDARITÉ AVEC HAÏTI

M. le président. La parole est à M. Bruno Nestor Azerot, pour le groupe de la Gauche démocrate et
républicaine.

M. Bruno Nestor Azerot. La France, monsieur le Premier ministre, est, par le fait, un pays présent dans la
Caraïbe. Elle y est présente par ses départements français d'Amérique. Ces derniers, voici quelques jours,
viennent de subir de graves dégâts du fait du cyclone Matthew. La Martinique, comme la Guadeloupe, peinent à
se remettre, au niveau agricole et au niveau économique, de cette catastrophe naturelle. Et je veux remercier ici
les électriciens d'EDF Corse qui sont venus en soutien à leurs collègues martiniquais pour rétablir l'électricité
dans plusieurs dizaines de milliers de foyers antillais. J'espère que la solidarité nationale s'appliquera.

Mais ma question ne porte pas tant sur les Antilles françaises que sur nos voisins des îles du Sud, qui ont été
très gravement touchés. Ceux d'Haïti et de Cuba, dans les grandes Antilles, sont à leur tour touchés,
aujourd'hui, par l'ouragan Matthew, avec des vents d'environ 250 kilomètres-heure qui dévastent tout. On
dénombre déjà des morts. On parle même d'un raz de marée de près de neuf mètres de haut, qui a déferlé dans
certaines communes du sud d'Hispaniola en Haïti. On ne compte plus les dévastations, les inondations côtières,
les milliers de sans-abri. Or, monsieur le Premier ministre, ce pays qui nous est cher, Haïti, n'a qu'une trentaine
de sapeurs-pompiers, et il est totalement démuni devant la catastrophe.

Alors ma question est celle-ci : que va faire la France pour aider, dans l'urgence, notre voisin Haïti ? Va-t-elle se
servir des compétences qui existent dans les régions de Martinique et de Guadeloupe pour apporter un premier
secours à nos frères caribéens ? (Applaudissements sur les bancs du groupe de la Gauche démocrate et
républicaine et sur plusieurs bancs du groupe socialiste, écologiste et républicain.)

M. le président. La parole est à M. le ministre des affaires étrangères et du développement international.

M. Jean-Marc Ayrault, ministre des affaires étrangères et du développement international. Je vous remercie,
monsieur le député, d'avoir évoqué la solidarité avec Haïti et son peuple. Vous avez aussi rappelé ce qui vous a
touchés, en Martinique et en Guadeloupe. De fait, c'est toute la Caraïbe qui est touchée, mais Haïti mérite tout
particulièrement notre attention et notre solidarité. Notre ambassade sur place est en contact avec les autorités
haïtiennes, et l'état-major interministériel de la zone Antilles ainsi que le centre de crise et de soutien du
ministère des affaires étrangères sont entièrement mobilisés, car il s'agit maintenant d'établir précisément les
besoins.

Nous nous coordonnons aussi avec l’Union européenne, ce qui permet de démultiplier les moyens ; son
mécanisme de protection civile a déjà été déployé, et le Gouvernement de Port-au-Prince nous a demandé que
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soit constituée, dans un premier temps, une équipe d'experts européens. La France y apportera bien sûr son
concours.

Nous sommes prêts à fournir d'autres éléments d'assistance – surtout, bien sûr, si les autorités haïtiennes en
font la demande –, tels que des unités de potabilisation de l'eau, par exemple. Nous avons également
prépositionné d'autres moyens, en particulier pour les survols de reconnaissance par hélicoptère, en liaison
avec la fondation Airbus. Une partie de ces moyens viendront bien sûr de la Martinique et de la Guadeloupe,
ainsi que des organisations non gouvernementales – ONG – actives dans la région.

Soyez sûr, en tout cas – et vous avez bien fait de le rappeler, monsieur le député –, que la solidarité de la
France avec Haïti et les Haïtiens est entière. (Applaudissements sur de nombreux bancs du groupe de la
Gauche démocrate et républicaine et du groupe socialiste, écologiste et républicain et sur plusieurs bancs du
groupe radical, républicain, démocrate et progressiste.)
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